
Cabinet

                                              

Direction des sécurités
Bureau défense et sécurité

Arrêté préfectoral n° 1171 du 28 novembre 2020 portant prescription 
de mesures de lutte contre l’épidémie de COVID-19 dans le département de la Côte-d’Or 

Le Préfet de la Côte-d'Or

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-8, L. 3131-9 et L.
3136-1 ; 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1 à L.211-4 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire dans sa
rédaction issue du décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabien SUDRY, préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la  Côte-d’Or ;

CONSIDERANT que l'Organisation Mondiale de la Santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

CONSIDERANT que le virus SARS-CoV-2 présente un caractère pathogène et contagieux et
représente un danger pour la vie des personnes les plus vulnérables ; 

CONSIDERANT que la circulation épidémique persiste dans l’ensemble du territoire national
et singulièrement dans la région Bourgogne-Franche-Comté et le département de la Cote
d’Or ;
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CONSIDERANT que dans ce contexte sanitaire dégradé, les manifestations publiques ou
réunions, ainsi que les rassemblements dans certains établissements recevant du public,
notamment en raison de la nature des activités qui y sont pratiquées, constituent des
occasions particulièrement propices à la transmission rapide, simultanée et à grande échelle
du virus ; que certaines réunions rassemblent un grand nombre de participants conduisant à
des brassages importants de population, notamment les rassemblements de type festifs ou
familiaux ; 

CONSIDERANT que la consommation de produits alcooliques est de nature à renforcer le
risque de transmission du virus par la désinihibition des comportements qu’elle induit ;

CONSIDERANT que, compte tenu de la gravité de la situation, qui expose directement la vie
humaine, il appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder
la santé de la population, toutes les dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de
nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie de covid-19 ;

CONSIDERANT que le port du masque, comme l’ensemble des gestes barrières, constitue un
moyen de lutte contre la propagation du virus ;

CONSIDERANT que les mesures de lutte contre la propagation épidémique doivent répondre
au triple critère de nécessité, d’adaptation et de proportionnalité à la situation sanitaire ;

SUR PROPOSITION du directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;

ARRETE

Article 1er : 

I – L’arrêté préfectoral n°1104 du 3 novembre 2020 est abrogé.

II – Les dispositions de l’article 51 du décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 s’appliquent à
l’ensemble des communes du département de la Côte d'Or.

Article 2 – Port du masque :

I - Le port du masque est obligatoire dans toutes les communes du département de la Côte
d’Or pour toute personne âgée de onze ans et plus :

• sur les foires, marchés couverts ou non, brocantes et vide-greniers ;
• dans un rayon de 100 mètres aux abords de tous les établissements d’enseignement

entre 08 h 00 et 18 h 00
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II - Le port du masque est obligatoire sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public
entre 08 h 00 et minuit, pour tout piéton âgé de onze ans et plus :

1° - sur tout le territoire des communes de DIJON, CHENOVE, TALANT, LONGVIC, QUETIGNY,
FONTAINE-LES-DIJON, à l’exception des parcs et jardins, des espaces agricoles et de :

a) pour la commune de DIJON  
• le lac Kir
• la combe à la Serpent
• le plateau de la Cras
• le cimetière des Péjoces
• les berges du canal
• la zone d’activité de Cap Nord 
• l’extrémité Nord de la ville incluant le parc Valmy et la portion du territoire de la

commune situé à l’Ouest de la M974 et au Nord de la N274 (LINO)
• le territoire de la commune situé à l’Est de la N274 (LINO)

b) pour la commune de CHENOVE
• le plateau de Chenôve
• les abords immédiats du stade Léo Lagrange
• le territoire de la commune situé à l’Est de la M974

c) pour la commune de TALANT
• la liaison verte
• la zone d’activité EN Nachey

d) pour la commune de LONGVIC
• la coulée verte le long de l’Ouche 
• les berges du canal
• la zone industrielle de Longvic, la zone d’activité Beauregard ainsi que le territoire de la

commune situé au Sud-Ouest de ces deux espaces
• la base aérienne 102
• l’Etang royal

e) pour la commune de QUETIGNY
• la zone d’activité Ecoparc

f) pour la commune de FONTAINE-LES-DIJON
• le territoire de la commune situé au nord-ouest de l’axe composé du cimetière, de

l’allée Étienne Poitau dit capitaine Stéphane et de la maison natale de Saint-Bernard

2° – à SAINT-APOLLINAIRE : sur les deux côtés du cours de Gray et dans le centre commercial
La Fleuriée ;

3° – à AHUY : dans le périmètre de la ZAC des Grandes Varennes ;

4° – à CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR : avenue de la République, place de la Liberté et esplanade
de la mairie-place du Général de Gaulle ;
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5° – à BEAUNE, à l’intérieur du centre-ville délimité par le boulevard circulaire, à savoir sur les
voies suivantes : 

• boulevards Bretonnière, Saint-Jacques, Perpreuil, Jules Ferry, Maréchal Joffre, Maréchal
Foch et Georges Clemenceau, uniquement sur la voie piétonne et les zones de
stationnement situées du côté du centre-ville de Beaune ;

• avenue de la République ;
• places au Beurre, Carnot, du Docteur Jorrot, Fleury, du Général Leclerc, de la Halle,

Marey, Monge, Morimont, Notre-Dame, Ziem ;
• petite place Carnot ;
• rues d’Alsace, Aubertin, Belin, Belle Croix, Bouchard, Carnot, du Château, Cloutier, du

Collège, Emmanuel, de l’Enfant, d’Enfer, JB Etienne, Favart, Fraisse, Gandelot, Gouffé,
du Grenier à Sel, de l’Hôtel-de-Ville, de l’Hôtel-Dieu, Labet, Laneyrie, Legay, de
Lorraine, Maizières, Marey, Maufoux, Millot, Monge, Morimont, Notre-Dame, Oudot,
Pasumot, Paradis, Poterne, du Rempart des Lions, Rollin, Rousseau Deslandes, Sainte-
Marguerite, Spuller, des Tonneliers, Thiers, du Travail, du Tribunal, Vergnette de
Lamotte, Véry, Vivant Gardin, Ziem ;

• ruelles Bouquet et Gallien ;
• impasses Notre-Dame et Spuller ;
• cour des Chartreux ;
• passage Sainte-Hélène ;
• remparts de l’Hôtel-Dieu, Madeleine, Saint-Jean, de la Comédie, des Dames ;
• jardin de l’hôtel Boussard de la Chapelle, square des Lions et théâtre de verdure ;
• parkings des Chanceliers, Lorraine, République, Saint-Etienne, Saint-Jean, Véry.

III – Les obligations de port du masque prévues au présent arrêté ne s'appliquent pas aux
personnes en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant cette dérogation
et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 3 – Interdiction de consommation d’alcool sur la voie publique :

La consommation d’alcool sur la voie publique est interdite dans l’ensemble des communes
du département de la Côte d’Or.

Article 6 :

Conformément aux dispositions de l'article 1 de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 susvisée,
la violation des mesures prévues par le présent arrêté est punie par les sanctions prévues à
l'article L.3136-1 du code de la santé publique, soit :

• une amende prévue pour les contraventions de la 4è classe de 135 euros ;
• en cas de récidive dans les 15 jours, une amende de 5è classe ;
• en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, six mois

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d'intérêt général.

Article 7 :

Les polices municipales des communes du département de la Côte-d’Or sont habilitées pour
relever toute infraction au présent arrêté.
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Article 8 :

Le présent arrêté est applicable du dimanche 29 novembre 2020 au lundi 14 décembre 2020.

Article 9:

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or.

Article 10 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, le directeur de cabinet du préfet de la
Côte d’Or, les sous-préfètes des arrondissements de Beaune et de Montbard, les maires des
communes de la Côte-d’Or, le directeur départemental de la sécurité publique, le général
commandant la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté et le groupement de
gendarmerie départementale de la Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en
préfecture ainsi que dans les mairies. Une copie de cet arrêté est transmise au procureur de la
République et au directeur général de l'Agence Régionale de Santé.  

Fait à Dijon

   Le préfet,

signé Fabien SUDRY
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